
Afin de garantir que les dons puissent être remis à l’Écoboutique de la YWCA Québec,
nous demandons à toutes les personnes participantes de respecter les critères suivants
lors de la collecte.

Seuls les vêtements et les jouets sont acceptés pour le bénévolat corporatif.

Fiche d’information
NORMES DE COLLECTE

Vêtements acceptés

La YWCA Québec ne dispose pas des capacités de nettoyage ou de réparation des
vêtements. Pour cette raison, nous vous remercions de ne déposer que des articles en bon
état, répondant aux critères ci-dessous.

Les vêtements doivent être :
propres,
en bon état général,
sans usure excessive,
non troués,
non tâchés.

Et s'ils en disposent, avec des : 
fermetures éclair fonctionnelles,
boutons présents.

À noter : les sous-vêtements sont acceptés neuf et avec étiquette seulement. 

Ces critères sont essentiels afin que les vêtements puissent être mis en vente à l’Écoboutique
ou redistribués dans les meilleures conditions.

Bénévolat corporatif

Jouets pour enfants

Nous acceptons également les jouets usagés, à condition qu’ils soient :
en bon état général,
propres,
fonctionnels (complets et sécuritaires).

Merci de votre collaboration

Le respect de ces critères permet à la YWCA Québec de maximiser l’impact de chaque don
et de soutenir durablement sa mission auprès des femmes et des familles.
Nous vous remercions sincèrement pour votre générosité et votre engagement solidaire.
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